Analyse critique des législations sur l’avortement du deuxième trimestre
Marge Berer

Rédactrice en chef, Reproductive Health Matters ; Présidente, Consortium international pour l’avortement médicamenteux (ICMA) ; Présidente, Voice for Choice, Londres, Royaume-Uni. Courriel : mberer@rhmjournal.org.uk

Résumé : Il y aura toujours des femmes qui devront avorter après 13 semaines de grossesse, pour des raisons souvent impérieuses. Même si les avortements du deuxième trimestre comportent relativement plus de risques que les avortements du premier trimestre, ils sont encore très sûrs tout au long du deuxième trimestre s’ils sont pratiqués dans de bonnes conditions. Cet article décrit la législation et les politiques sur les avortements du deuxième trimestre, qui sont autorisés, le cas échéant, pour des motifs plus restrictifs qu’au premier trimestre dans la plupart des pays. Il se concentre sur des pays où la plupart ou du moins quelques avortements du deuxième trimestre sont autorisés, notamment en Europe, où beaucoup de femmes sont encore obligées de voyager pour avorter au deuxième trimestre, et des pays en développement, où la plupart des avortements du deuxième trimestre demeurent non médicalisés. Il faut satisfaire la demande d’avortements du deuxième trimestre en toute sécurité, ponctuellement et avec bienveillance. L’avortement devrait être légal à la demande de la femme jusqu’à 24 semaines et passé ce délai pour raisons thérapeutiques, et aucun autre obstacle ne devrait être imposé aux femmes souhaitant avorter au deuxième trimestre. Une recherche approfondie, à base nationale, est nécessaire pour rassembler des données sur l’avortement du deuxième trimestre qui montreront qu’il doit être traité comme une forme légitime de soins de santé féminine et soutenu dans la politique de santé publique.
